
Liste des pièces à fournir     :  

Le jour de l’inscription, le responsable légal devra se munir de:

- photocopies des 2 bulletins semestriels de troisième pour les inscriptions en seconde.
- photocopies des 3 bulletins de 2nde pour les inscriptions en 1ère (pour les nouveaux élèves)
- photocopies des 3 bulletins de 1ère pour les inscriptions en terminale et relevé des notes 

obtenues aux épreuves anticipées du baccalauréat (pour les nouveaux élèves)
- photocopie de l’attestation de recensement ou certificat de la journée d’appel pour tous les 

élèves de terminale qui ont 16 ans et plus  
- 2 photos d’identité récentes (au dos nom et prénoms) uniquement pour la Vie Scolaire
- 1 photocopie d’un justificatif d’adresse
- Le certificat de radiation (EXEAT) ou la notification d’affectation, pour les nouveaux élèves

de Première, Terminale, BTS et CPES
- Attestation d’assurance scolaire 
- La copie du livret de famille

Pour les parents divorcés ou séparés, fournir une photocopie de la décision de justice 
portant sur la garde et sur l’exercice de l’autorité parentale

DEMI-PENSION     :  

- 1 photo d’identité (uniquement pour les nouveaux demi-pensionnaires)
- 1 RIB pour tous les boursiers, 
- Attestation de bourse pour les secondes

INFIRMERIE     :   

- Fournir la fiche d’urgence remplie intégralement (uniquement pour les nouveaux élèves)
- Fournir les 2 photocopies agrafées des vaccinations du carnet de santé avec nom et prénom

de l'élève. Si un retard de vaccination est constaté, l’élève devra apporter à l’infirmière le
carnet de santé pour une mise à jour.


